
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE7003

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

Conditions d'admission des étudiants en médecine
Question écrite n° 7003

Texte de la question

M. Lionel Causse interroge M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur les difficultés rencontrées par les étudiants français en
médecine inscrits dans une université européenne, notamment en Roumanie, qui sollicitent un transfert dans
une faculté de médecine française en application de l'article 8 de l'arrêté du 4 novembre 2019. Cette disposition
permet théoriquement aux universités d'accueillir jusqu'à 5 % d'étudiants européens ayant validé le premier
cycle dans une formation médicale équivalente. Dans la pratique, la procédure demeure extrêmement opaque :
rares sont les facultés à publier clairement le nombre de places disponibles et nombre d'entre elles ne semblent
pas appliquer ce quota. À titre d'exemple, une étudiante française inscrite à l'université de Cluj-Napoca a
adressé 32 demandes de transfert, n'a reçu que 15 réponses, toutes négatives et n'a pu identifier que trois
universités mentionnant explicitement un nombre de places. Cette situation interroge d'autant plus que les
capacités théoriques ne semblent pas toujours atteintes : dans le cadre des passerelles prévues à l'article 1er
de l'arrêté du 24 mars 2017, certaines facultés n'ont pas attribué l'ensemble des places ouvertes, comme ce fut
le cas à Angers en 2022. Dans un contexte de pénurie de médecins, cette rigidité administrative soulève des
interrogations légitimes sur la volonté de renforcer le vivier de futurs praticiens. Il s'interroge également sur les
perspectives d'extension des contrats d'engagement de service public (CESP) aux étudiants français suivant
leur formation en médecine dans un pays européen, alors que plusieurs collectivités locales expriment leur
intérêt pour financer ces études contre engagement d'installation en zone sous-dotée. Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour améliorer la transparence, l'équité et l'effectivité de ces
dispositifs et pour mieux intégrer ces profils de futurs médecins dans une stratégie nationale de lutte contre la
désertification médicale.
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